
RSA et prime d’activité 
 
Exercice 1 - RSA 
1° Qu’est-ce que le RSA ?  
 
 
2° A l’aide du simulateur  de la CAF, complétez le tableau ci-dessous, tous les ménages résident 
en France métropolitaine :  simulateur RSA  
N.B. Pour faciliter l’exercice, on suppose que les ménages ne perçoivent ni allocation logement, 
chômage ou familiale. 
 
TABLEAU 1           France métropolitaine 

Situation familiale âge revenus perçus au 
cours  
des 3 derniers mois  

montant du RSA 
en euros par 
mois 

SMIC net 
à temps 
plein 

personne seule 18-25 ans 0 € 0 € 1 170,69 € 

personne seule plus de 25 
ans 

0 € 545,48 € 1 170,69 € 

couple avec 2 
enfants 

18-25 ans 0 € 1 145,50 € 1 170,69 € 

couple avec 2 
enfants 

plus de 25 
ans 

0€ 1 145,50 € 1 170,69 € 

 
Synthèse  
Le revenu de solidarité active (RSA) permet aux personnes sans ressources de percevoir un 
revenu minimum variable selon la composition du foyer. Le RSA pour une personne seule 
correspond à 46 % du SMIC à temps plein. Le RSA pour un couple avec deux enfants représente 
98 % du SMIC à temps plein. 
Pour percevoir le RSA, il faut ou avoir plus de 25 ans ou des enfants ou avoir exercé une activité 

professionnelle d’au moins 24 mois à temps plein durant le 36 derniers mois. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

http://www.caf.fr/allocataires/mes-services-en-ligne/estimer-vos-droits/simulation-rsa


Exercice 2- RSA et Prime d’activité 
A l’aide du simulateur  de la CAF, complétez le tableau ci-dessous, tous les ménages résident en 
France métropolitaine :  simulateur RSA  
N.B. Pour faciliter l’exercice, on suppose que les ménages ne perçoivent ni allocation logement, 
chômage ou familiale. 
 
TABLEAU 2           France métropolitaine 

Situation 
familiale 

âge Salaires 
perçus au 
cours des 3 
derniers 
mois  

montant 
du RSA 
en euros 
par mois 

montant de 
la prime 
d’activité 

revenu total 
par mois 
(salaires + 
RSA+ prime 
d’activité) 

écart par 
rapport au 
SMIC net 
à temps 
plein 

personne 
seule 

18-25 
ans 

585,34 
€/mois 

0 € 304,18 € 889,52 € - 281,17 € 
(- 24 %) 

personne 
seule 

plus 
de 25 
ans 

585,34 
€/mois 

0 € 304,18 € 889,52 € - 281,17 € 
(- 24 %) 

personne 
seule 

plus 
de 25 
ans 

1 170,69 
€/mois 

0€ 148,18 € 1318,87 € + 148,18 € 
(+ 12,6%) 

couple avec 2 
enfants un 
seul en 
activité 

plus 
de 25 
ans 

585,34 
€/mois 

 

560,50 € 362,63 1508,13 € + 337,44 € 
(+28,8%) 

couple avec 2 
enfants 
un seul en 
activité 

plus 
de 25 
ans 

1 170,69 
€/mois 

 

0€  724,18 € 1894,87 € +724,87 € 
(+61,9%) 

 
Synthèse :  
Un actif de moins de 25 ans qui exerce une activité professionnelle rémunérée au SMIC peut 
percevoir la prime d’activité ce qui augmente son revenu.  S’il travaille à temps plein cela majore 
ses revenus de 12 %.  S’il travaille à mi-temps, son revenu reste inférieur de 281,17 € au SMIC à 
temps-plein, soit - 24%. Un couple avec 2 enfants sans activité professionnelle peut percevoir 1 
145,50 €  de RSA par mois (tableau 1), soit 362,63 € de moins que lorsqu’un des deux travaille à 
mi-temps et 749,37€  € de moins lorsqu’un membre du couple travaille à temps plein (tableau 2).. 
L’absence d’activité professionnelle ne permet pas de percevoir un revenu supérieur à celui des 
ménages avec un actif occupé. La prime d’activité encourage l’activité professionnelle même 
rémunérée au SMIC. 

 

http://www.caf.fr/allocataires/mes-services-en-ligne/estimer-vos-droits/simulation-rsa

